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SECURITE INCENDIE

D’EUREXPO

TYPE X - 1ère catégorie

(Etablissements sportifs couverts)

------------------
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Ce document comporte 27  pages - 12 Plans de configuration - 2 plans
 Plan 1 – Espaces Extérieurs (version 12/06)
Plan 2 – Espaces Intérieurs (version 12/06)
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INTRODUCTION

Le présent Cahier des Charges résulte de l’application des dispositions réglementaires suivantes :

- Code de la construction et de l’Habitation, articles R 123-1 à R 123-55, R 152-4, R 152-5.

- Arrêté du 25 juin 1980 approuvant les dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public.

- Arrêté du 4 juin 1982 portant approbation des dispositions particulières relatives aux établissements du type «X» établissements sportifs couverts, du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public.

Les obligations et responsabilités du propriétaire, du concessionnaire, des usagers et de l’autorité administrative sont réparties entre :

· La Société d’Exploitation du Parc des Expositions de Lyon, locataire du Comité de la Foire de Lyon (COFIL) : ci-après dénommée « SEPEL-EUREXPO ».

· Les organisateurs de manifestations sportives : ci-après dénommés l’«ORGANISATEUR ».

· Les dirigeants (présidents, accompagnateurs, entraîneurs, managers…..).

· Les sportifs.

· Les concessionnaires et locataires permanents de la SEPEL-EUREXPO. 

· L’autorité administrative.

Le Cahier des Charges de Sécurité d’EUREXPO est constitué :

· du présent document, 

· des 2 plans en annexe 
· des configurations type d’implantation des aires de jeux et des gradins.

L’engagement de location ou de la concession de la part de SEPEL-EUREXPO est suspendu à l’acceptation du présent cahier des charges par l’ORGANISATEUR, les concessionnaires ou locataires permanents. 

Ce Cahier des Charges comprend en annexe, pour chaque hall, diverses configurations possibles de leur utilisation en enceinte sportive.

Les plans correspondants constituent un référentiel de base lié au Cahier des Charges, avec une nomenclature précisée pour chaque cas.

OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES

1.1 SEPEL- EUREXPO

La SEPEL-EUREXPO exploite les terrains et bâtiments du Parc des Expositions à Chassieu appartenant au Comité de la Foire de Lyon, propriétaire. Elle a à charge de gérer les lieux commercialement au profit de manifestations de toutes natures et notamment économiques, culturelles ou sportives.

Pour les manifestations de type X, objet du présent Cahier des Charges, la SEPEL EUREXPO assumera la fonction de «Direction Unique» telle que définit par les textes de lois.

La SEPEL-EUREXPO met à disposition de l’ORGANISATEUR des installations maintenues en conformité avec la réglementation en vigueur. Dans ce cadre, elle fait appel à un Bureau de contrôle agréé et à des entreprises spécialisées.

Un Registre de Sécurité consigne le résultat des contrôles réglementaires ainsi que les essais de fonctionnement des moyens de secours. Le présent cahier des charges est annexé au registre de sécurité.

La Direction Unique déléguera un représentant dûment qualifié pendant les manifestations sportives pour veiller au respect :

- des clauses énoncées dans le présent Cahier des Charges par l’Organisateur.

- des règles de sécurité incendie.

- et répondre aux demandes : 

* des organisateurs.






* de l’autorité administrative.

Un plan général est annexé au présent cahier des charges. Il comporte notamment :

- les voies et accès de sécurité,

- les équipements et zones de sécurité des bâtiments.

Toute utilisation d’EUREXPO fait l’objet d’une Convention d’Occupation Précaire et de ses annexes et s’inscrit dans le cadre des formalités prévues au paragraphe 1.2 ci-après.

Le respect de l’ensemble des règles qui définissent l’utilisation des locaux est un élément essentiel de la sécurité du public dans l’enceinte du Parc des Expositions de Lyon.

La SEPEL-EUREXPO se donne tous les moyens qu’elle juge nécessaire pour faire respecter ces règles, y compris le recours à la force publique.

Obligation de la Direction Unique

· L’ouverture au public des manifestations de type X est délivrée à la Direction Unique par l’autorité administrative, après avis de la Commission Départementale de Sécurité.

· L’ensemble des démarches qui doit être accompli en vue de l’obtention de cette autorisation est la seule compétence et responsabilité de la Direction Unique.

· SEPEL EUREXPO, s’engage à adresser à l‘Autorité Administrative le dossier de demande d’ouverture au public, en trois exemplaires, et ce dans le délai réglementaire de 23 mois précédant la date d’ouverture prévue.

· Lorsque la manifestation fait intervenir des engins motorisés dégageant du monoxyde de carbone, un quatrième exemplaire du dossier de demande d’autorisation d’ouverture au public sera envoyé à la D.D.A.S.S.(Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale)

Dans ce cas, l’Organisateur devra fournir à SEPEL EUREXPO tous les éléments techniques réglementaires et nécessaires à l’examen du dossier par le Service d’Hygiène Publique de la D.D.A.S.S.

SEPEL EUREXPO notifiera à l’Organisateur les décisions de l’autorité administrative relatives à ces demandes d’autorisation.

1.2 L’ORGANISATEUR

L’ORGANISATEUR s’engage envers la SEPEL-EUREXPO, les tiers et l’autorité administrative, à assumer seul l’entière responsabilité de la manifestation qu’il organise, des travaux d’accompagnement nécessaires, ainsi que de l’application des dispositions destinées à assurer la sécurité du public dont la présence est justifiée par la manifestation considérée.

L’ORGANISATEUR s’engage à respecter le présent Cahier des Charges.

L’ORGANISATEUR a l’obligation de prendre toutes dispositions utiles pour que soient respectées les dispositions réglementaires applicables en matière de sécurité et notamment :

· L’arrêté du 25 juin 1980 approuvant les dispositions générales du Règlement de Sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

· L’arrêté du 4 juin 1982 portant approbation des dispositions particulière du Règlement de Sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public du type X (établissements sportifs couverts).

· Le Code de la route.

· Le Code du Travail, en particulier les décrets 92.332 et 92.333 du 31 mars 1992.

· La Norme N.F.C. 15.100 concernant les règles d’installations électriques basse tension.

· La loi du 19 juillet 1976 relative à la législation sur les installations classées et son décret d’application du 21 septembre 1977.

· L’arrêté ministériel du 31 mars 1980 concernant la conformité des équipements électriques pour les installations classées dans les milieux présentant des risques d’explosion.

· L’arrêté du 21 juin 1982 modifié, portant approbation des dispositions particulières du Règlement de Sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public du type N (Restaurants et débits de boissons).

· L’arrêté du 23 janvier 1985 modifié, portant approbation des dispositions particulières du Règlement de Sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public du type CTS (Chapiteaux, Tentes et Structures).

L’ORGANISATEUR reconnaît avoir la pleine responsabilité quant à l’application des Règles de Sécurité dans les bâtiments, les abords, les surfaces extérieures qui lui sont loués ou remis. Il prend toutes dispositions auprès des sociétés qu’il emploie, pour faire respecter notamment les règles d’hygiène, de sécurité, de conditions de travail, de code de la route, ainsi que la protection des chantiers utilisant des engins élévateurs ou échafaudages.

L’ORGANISATEUR s’engage à respecter l’ensemble des dispositions du présent Cahier des Charges de sécurité, ainsi que celles résultant de la Convention d’Occupation Précaire et de ses annexes. Tout manquement dûment constaté à une seule de ces clauses, entraînerait l’annulation de plein droit de la Convention d’Occupation Précaire, sans recours contre la SEPEL-EUREXPO.

L’ORGANISATEUR a l’obligation de participer ou de se faire représenter aux réunions organisées à la demande de l’autorité administrative ou de SEPEL-EUREXPO lorsque celles-ci sont imposées par l’autorité administrative, si cette dernière le juge nécessaire à la sécurité. 

1.2.1 Obligations de l’Organisateur

Dans un délai de deux mois et demi précédant la date d’ouverture de la manifestation, l’Organisateur communiquera toutes les informations nécessaires à la constitution du dossier de sécurité à SEPEL EUREXPO. Cette dernière s’assure notamment :


- de la configuration type choisie pour la manifestation.


- de la bonne utilisation des parties communes.

- de la compatibilité du projet avec les équipements techniques du Parc des Expositions.

La demande d’autorisation comporte l’ensemble des caractéristiques de la manifestation projetée. Elle comprend tous documents écrits et graphiques permettant une parfaite compréhension de l’objet de la manifestation, comme par exemple et sans pour autant que cette liste soit limitative :


- 
la nature de la manifestation, avec une description succincte.


- 
son implantation, la surface brute occupée, la surface réservée aux  allées de circulation.


- 
les dates et horaires d’ouverture et de fermeture au public.


- 
le nombre de visiteurs attendus.


- 
la composition du service sécurité incendie.


- 
la composition du service médical propre à la compétition


- éventuellement lorsque la manifestation fait intervenir des engins motorisés, tous les éléments techniques réglementaires et nécessaires à l’examen du dossier par le service d’Hygiène Publique de la D.D.A.S.S.


- 
le Bureau de Contrôle agréé chargé d’établir le P.V. de conformité.


- 
éventuellement, le nom et la qualité du Chargé de Sécurité.


- 
les plans faisant apparaître :

* les accès, les circulations, les dégagements.

* l’emplacement des poteaux de structure.

* l’emplacement des moyens de secours.

* les aménagements spécifiques.

* la délimitation de ou des aires de jeux.

Ces informations seront communiquées à SEPEL EUREXPO en quatre exemplaires (5 exemplaires en présence d’engins motorisés).

L’ORGANISATEUR s’engage à interdire la vente de bouteilles de boissons en verre ou en métal, ainsi que les bouteilles plastiques de plus d’un ½ litre.

Il veillera à ce que ces objets ou autres matériaux pouvant servir de projectiles ne soient pas introduits en provenance de l’extérieur du Parc des Expositions.

Les entreprises qui contribuent à l’installation des manifestations doivent être informées par l’ORGANISATEUR des obligations relatives au respect du présent Cahier des Charges.

1.2.2. Responsabilités de l’Organisateur

L’ORGANISATEUR est responsable vis à vis de SEPEL EUREXPO ou des tiers de tous dommages immobiliers, mobiliers, matériels, corporels, survenant au cours de l’occupation du hall concerné.

L’ORGANISATEUR s’engage à assurer la totale responsabilité de la manifestation, tant au niveau de la préparation, qu’au déroulement de celle-ci, et en particulier vérifier que :

· Le nombre de personnes dans l’établissement pendant la manifestation ne dépasse en aucun cas le nombre de personnes déclarées et acceptées par la Commission Départementale de Sécurité, en fonction des configurations type.

· Le nombre de billets délivrés (gratuits et payants) ne dépasse en aucun cas l’effectif autorisé.

1.2.3. Assurance

L’ORGANISATEUR devra être titulaire d’un contrat d’assurances couvrant sa responsabilité civile et professionnelle à l’égard des tiers pour tous les dommages corporels, matériels et immatériels pouvant survenir dans le cadre de la manifestation.

1.3 CHARGE DE SECURITE

La Direction Unique peut imposer la présence d’un Chargé de Sécurité.

Cette décision est liée :

· A l’importance de la manifestation.

· A la présence de manifestations simultanées.

1.3.1. Mission du Chargé de Sécurité


Le Chargé de Sécurité aura pour mission :

· D’établir le dossier de sécurité.

· De surveiller la mise en place des installations.

· De rassembler les rapports des organismes agréés.

· D’assister à la Commission de Sécurité.

· D’assurer la coordination des divers intervenants au titre de la Sécurité (gendarmerie, pompiers, équipe de sécurité).

· De coordonner la sécurité en cas de manifestations simultanées.

2. EUREXPO

2.1 GENERALITES

EUREXPO est implanté sur la commune de Chassieu, en bordure Est de l’aérodrome de Lyon-Bron sur une surface totale de 110 ha.
Les zones d’expositions se développent de manière continue dans un ensemble de 12 halls. Ces zones d’exposition peuvent être scindées afin d’accueillir différentes manifestations de manière simultanée. En complément des surfaces d’expositions, l’établissement comporte des locaux d’accompagnement qui permettent d’assurer le déroulement des manifestations dans les meilleures conditions pour les organisateurs, les installateurs, les exposants, les visiteurs et les exploitants.

EUREXPO comporte notamment des restaurants, bars, vestiaires, sanitaires, bureaux, salles de réunions et locaux de contrôle, entrepôts.

Conformément à l’avis de la Commission Consultative Départementale de Protection Civile, en date du 5 août 1982, l’établissement est classé en : 

TYPE X - 1ère CATEGORIE 

2.2 IMPLANTATION ACCES (voir plan annexe 1)

2.2.1 Accès depuis la voie publique

Les visiteurs peuvent accéder par trois entrées différentes.

L’entrée Ouest (plan d’accès) 

L’entrée Nord (Espace Alto)

L’entrée Est (hall 66)

Les installateurs accèdent par les entrées Est et Nord. 

2.2.2 Accès aux bâtiments

Il est assuré par :

· une voie périphérique aux caractéristiques suivantes :

- largeur minimum : 4m

- rayon de courbure : 11m

- pente inférieure à 3%

- résistance non limitée

- hauteur limitée à 4.50 m

· une voie intérieure (pour l’accès à l’espace intermédiaire, niveau + 5.50) aux caractéristiques suivantes :

- largeur : 7,80m

- passage libre : 11m

- pente des rampes : 7%

- résistance 13T

- hauteur non limitée 

- l’accès est condamné par des barrières télécommandées et télésurveillées depuis le P.C.C.

· 2 fois 2 portails pompiers (condamnés par des cadenas pompiers) traversant les galeries 5-66 et 6-68 pour accéder aux courettes des halls 4 – 6 – 66 – 7.

2.2.3 Accès aux parkings visiteurs

Les parkings visiteurs sont desservis par des voies d’accès de largeur minimale de 6.00 m et limités en hauteur au niveau des passerelles piétonnes des P3 – P4 – P5 à 2.75 m.

Des clôtures empêchent les visiteurs de pénétrer dans les zones réservées aux exposants. Des accès destinés aux sapeurs-pompiers professionnels  entre les zones visiteurs et les zones exposants sont fermés par des portails à condamnation type triangle pompiers (Halls 1 et 10).

2.3 DEGAGEMENTS

2.3.1 Effectifs

L’effectif théorique maximal est de 104.608 personnes, soit 1 personne par m² suivant la notice de sécurité du 8 janvier 2007, établie par le Bureau Véritas.
Pour chaque configuration, un effectif maximal admissible est défini (nombre de places assises).

Dans le cas de manifestations, simultanées (exemple : événement sportif et exposition) l’effectif à prendre en compte est celui indiqué pour chaque cas dans les Cahiers des Charges respectifs.

2.3.2  Moyens d’évacuation

La distance maximale à parcourir pour rejoindre une issue est en général de 50 m. 

L ‘évacuation du public occupant parterre et les gradins se fait en utilisant les allées et les escaliers qui rejoignent une allée périmétrique située dans tous les cas au droit des issues de secours des halls. Quand la distance maximale à parcourir pour rejoindre une issue est de plus de 50m, en compensation les espaces non occupés par les gradins et installations sportives seront maintenus libres de tout stand ou mobilier quelconque, afin de faciliter l’évacuation du public.

Tous les passages, allées et escaliers sont tramés sur la base de trois unités de passage. Les portes des issues de secours des halls sont également tramées sur la base de trois unités de passage et sont équipées d’oculus et d’une barre anti-panique – trois points sur le vantail avant, le deuxième vantail étant libre.

Bilan des issues par hall et type de configuration

	Configuration SALLE de BOXE

	 
	
	
	
	
	
	 

	HALLS
	SURFACE
	Effectifs
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	
	
	
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	
	
	
	 
	 
	 
	 

	1
	6 084
	3 352
	8
	34
	10
	90

	2+ 23
	6 597
	3 352
	8
	34
	10
	97

	3
	6 084
	3 352
	8
	34
	11
	93

	4 + 45
	6 795
	3 352
	8
	34
	9
	82

	5
	10 764
	3 724
	9
	38
	18
	150

	6
	9 774
	3 352
	8
	34
	14
	120

	7+78
	6 795
	3 352
	8
	34
	9
	80

	8
	10 764
	3 724
	9
	38
	18
	150

	9
	11 076
	3 352
	8
	34
	17
	148

	10
	6 084
	3 352
	8
	34
	11
	87

	
	
	
	
	
	
	

	Configuration SALLE de JUDO et LUTTE

	 
	
	
	
	
	
	 

	HALLS
	SURFACE
	Effectifs
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	
	
	
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	
	
	
	 
	 
	 
	 

	1
	6 084
	3 345
	8
	34
	10
	90

	2+ 23
	6 597
	3 345
	8
	34
	10
	97

	3
	6 084
	3 345
	8
	34
	11
	93

	4 + 45
	6 795
	3 345
	8
	34
	9
	82

	5
	10 764
	3 717
	9
	38
	18
	150

	6
	9 774
	3 345
	8
	34
	14
	120

	7+78
	6 795
	3 345
	8
	34
	9
	82

	8
	10 764
	3 717
	9
	38
	18
	150

	9
	11 076
	3 345
	8
	34
	17
	147

	10
	6 084
	3 345
	8
	34
	11
	87

	
	
	
	
	
	
	

	Configuration ATHETISME

	 
	
	
	
	
	
	 

	HALLS
	SURFACE
	Effectifs
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	
	
	
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	
	
	
	 
	 
	 
	 

	66
	12 168
	7 906
	17
	80
	27
	183

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	Configuration TENNIS

	 
	
	
	
	
	
	 

	HALLS
	SURFACE
	Effectifs
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	
	
	
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	
	
	
	 
	 
	 
	 

	66
	12 168
	5 222
	12
	53
	27
	183

	
	
	
	
	
	
	

	Configuration SPORT MECANIQUE

	 
	
	
	
	
	
	 

	HALLS
	SURFACE
	Effectifs
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	
	
	
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	
	
	
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	 
	 
	 
	 

	2+ 23 + 4
	12 460
	6 089
	14
	61
	17
	149

	4 + 45 + 5
	17 559
	8 246
	18
	83
	27
	232

	6 + 66
	21 942
	9 531
	21
	96
	41
	303

	7+78 + 8
	17 559
	8 246
	18
	83
	27
	232

	7 + 9
	16 939
	6 089
	14
	61
	24
	200

	
	
	
	
	
	
	

	Configuration BASKET-BALL

	 
	
	
	
	
	
	 

	HALLS
	SURFACE
	Effectifs
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	
	
	
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	
	
	
	 
	 
	 
	 

	66
	12 168
	4 165
	10
	42
	27
	183

	66 B
	6 552
	2 513
	7
	26
	17
	105

	
	
	
	
	
	
	

	Configuration EQUITATION

	 
	
	
	
	
	
	 

	HALLS
	SURFACE
	Effectifs
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	
	
	
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	
	
	
	 
	 
	 
	 

	66
	12 168
	4 818
	11
	49
	27
	183


Bâtiments d’accueil - Dôme - Rez-de-Chaussée

Le rez-de-chaussée du bâtiment accueil constitue une zone de circulation et d’accueil. Le sas d’entrée dispose de 24 portes totalisant 72 unités de passage.
2.3.3 Eclairage de secours

L’éclairage de sécurité installé assure :

- l’éclairage d’ambiance,

- l’éclairage de circulation,

- la reconnaissance des obstacles,

- la signalisation.

En complément de l’éclairage de secours du Parc des Expositions, il sera installé un balisage de sécurité sur chaque vomitoire des gradins.

2.4 MOYENS DE PREVENTION INCENDIE

2.4.1 Détection incendie

Les bâtiments destinés à recevoir du public sont équipés d’une installation de détection incendie (détecteurs linéaires pour les halls d’exposition, détecteurs ponctuels pour les locaux), reliés au Poste de Contrôle Centralisé (PCC) avec localisation de la détection par Gestion Technique Centralisée (GTC). Sur l’ensemble du Parc, toute action de détection donne l’alarme au PCC. Les emprises des détecteurs doivent être libres.

2.4.2 Boîtiers d’alarme sous verre à briser

L’établissement possède un réseau de boîtiers d’alarme sous verre à briser qui donne l’alarme. 
L’utilisation de l’un de ces boîtiers est, là encore, repérée sur la GTC permettant à l’agent de surveillance/sécurité du PCC de repérer graphiquement la provenance de l’appel.

L’accès à ces boîtiers est dégagé en permanence.

2.4.3 Réseau téléphonique de sécurité

L ’ensemble des bâtiments du Parc des Expositions dispose de postes téléphoniques de secours permettant d’entrer directement en liaison avec le PCC (Poste de Contrôle Centralisé).
2.4.4 Réseau de vidéo-surveillance

Il a pour but d’assurer la sécurité des personnes et des biens dans l’enceinte du Parc. Il permet, depuis le PCC, de surveiller chaque hall d’exposition.

Aucune image n’est enregistrée.

2.5 MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

2.5.1 Moyens extérieurs aux bâtiments

La défense contre l’incendie est assurée par des poteaux d’incendie répartis le long des voies à proximité des bâtiments.

L’accès de ces poteaux doit rester libre en permanence. La SEPEL-EUREXPO se réserve le droit de faire évacuer, par tous moyens à sa convenance, les véhicules ou matériels gênants.

2.5.2 Moyens intérieurs

2.5.2.1 Recoupement par rideaux irrigués

Le recoupement de l’ensemble des halls d’exposition est assuré par treize ensembles de rideaux irrigués. Ces rideaux, à dévêtissement longitudinal ou vertical, sont réalisés en toile de verre ou métalliques entre :

· le dôme et la porte A : 3 rideaux métalliques

· les halls 2 et 3 : 1 rideau toile de verre

· les halls 3 et 33 : 6 rideaux métalliques

· les halls 2 et 4 : 1 rideau toile de verre

· les halls 4 et 5 : 2 rideaux toile de verre

· les halls 4 et 6 : 4 rideaux métalliques

· les halls 6 et 66 : 2 rideaux toile de verre

· les halls 6 et 7 : 4 rideaux métalliques

· les halls 7 et 8 : 2 rideaux toile de verre

· les halls 7 et 9 : 1 rideau toile de verre

· le hall 9 et la galerie C : 1 rideau toile de verre

· le dôme et la porte C : 3 rideaux métalliques

· le dôme et la porte B : 1 rideau métallique

Leur fermeture est réalisée :

(
soit automatiquement par asservissement à la détection incendie,

(
soit par télécommande depuis le PCC.

Chaque rideau est irrigué par deux rampes dont le débit global d’irrigation est de 30 litres par mètre de rideau par minute.

L’emplacement de ces rideaux est repéré par une bande jaune/noire peinte au sol.

2.5.2.2 Désenfumage

Le désenfumage des halls d’expositions s’effectue naturellement au moyen d’exutoires de fumée placés en toiture ou mécaniquement suivant les halls. Chaque hall est recoupé en canton d’une surface maximale de 1.600 m² et les exutoires de chaque canton s’ouvrent simultanément à partir de deux commandes de canton.

2.5.2.3 Réseau sprinckler

Une telle installation équipe le bâtiment Accueil et les halls d’accès (galeries A, B et C).

2.5.2.4 Robinets d’incendie armés (RIA)

Les halls d’exposition sont équipés de robinets d’incendie armés pourvus d’un dévidoir supportant une lance incendie de 30m.

Les postes de RIA sont implantés contre les poteaux centraux des halls de la structure et à proximité des issues de secours.

L’accès de ces R.I.A. est dégagé en permanence. 

2.5.2.5 Sonorisation de sécurité

L’ensemble des bâtiments du Parc des Expositions est doté d’une sonorisation générale de sécurité prioritaire.

Depuis le Poste de Contrôle Centralisé (PCC), peuvent être diffusés en cas de besoin, pour chaque hall ou groupes de halls, des messages d’évacuation.

Afin d’éviter toute interférence, un ordre de priorité est établi entre les différentes sources. La sécurité étant toujours prioritaire.

Cette sonorisation permet d’assurer des messages parlés ou enregistrés.

2.5.2.6 Liaison téléphonique directe avec services de secours

A partir du Poste de Contrôle Centralisé (PCC), une liaison téléphonique directe permet le contact immédiat avec le standard principal du Centre de Traitement d’Alerte du SDIS du Rhône (ligne PROTECTLINE, testée en permanence).

2.5.2.7  Détection incendie

Sur l’ensemble du Parc, toute action de détection donne l’alarme au PCC et a pour effet :

(
la fermeture des portes de recoupement en galerie technique,

(
la fermeture des rideaux irrigués et leur arrosage, sauf entre les halls 2/3 – 2/4 – 4/5 – 7/8 – 7/9 ou l’arrosage est déclenché manuellement.

Le bouton bris de glace déclenche l’alarme.

2.5.3 Moyens humains

2.5.3.1 Equipe permanente

Elle est constituée : 

· au P.C.C. d’une permanence 24h/24 

· à l’entrée exposants d’une permanence de 7h 00 à 20h 00
2.5.3.2 Poste de Gendarmerie

Son exploitation est placée sous la responsabilité du Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Chassieu qui met en place des fonctionnaires pendant la période d’ouverture au public, si nécessaire.

2.5.3.3 Centre de Soins
Il est situé au rez-de-chaussée de l’accueil. 

Aménagements :

· Salle d’attente à l’entrée avec fauteuils

· Cabinet médical aménagé

· Cabinet de soins : une table de consultation, une armoire à pharmacie, une table de desserte

· Deux salles de repos avec lit d’hôpital, lit de camp

· Un sanitaire hommes-femmes-handicapés.

Le centre de soins est activé en fonction de la demande de l’ORGANISATEUR.

2.6 MAINTENANCE DES INSTALLATIONS

La SEPEL-EUREXPO s’assure que les installations et équipements de sécurité sont établis, maintenus et entretenus en conformité avec les dispositions de la réglementation en vigueur de telle façon que le site mis à la disposition de l’ORGANISATEUR soit réputé en bon état d’usage.

L ’ensemble de ces installations est soumis aux vérifications techniques réglementaires d’un organisme agréé par le Ministère de l’Intérieur.

3. OCCUPATION D’EUREXPO

3.1 ACTIVITES ACCUEILLIES

SEPEL-EUREXPO met à la disposition de l’ORGANISATEUR ; dans le cadre de la Convention d’Occupation Précaire et de ses annexes :

· Les bâtiments d’exposition et leurs annexes.

· Les salles de conférences, locaux à usage de bureaux et locaux d’accueil.

· Les terrains extérieurs.

Sont notamment exclues des surfaces utiles :

· Les zones de sécurité louées, définies au plan joint et réputées inconstructibles.

· Les locaux et équipements de service, notamment les restaurants, bars, entrepôts.

· Les voies de circulation et espaces verts.

3.2 ESPACES EXTERIEURS

3.2.1 Voie de sécurité périphérique

Cette voirie est prioritaire. Contournant les halls, elle permet la pénétration des moyens d’intervention et de secours. Cette voie doit rester libre de tout stationnement pendant la présence au public.

Toute infraction à cette règle justifie toutes mesures d’enlèvement immédiat des objets et véhicules en infraction, aux frais de l’ORGANISATEUR.

3.2.2 Voie « Pompiers »

L’accès à l’espace intermédiaire est réglementé. Deux barrières levantes limitent l’accès dans des horaires et pour des durées consignées au PCC.
3.2.3 Accès aux façades des halls

Aucun aménagement provisoire ne sera réalisé dans la zone périphérique de 8 mètres autour des halls.

3.2.4 Stationnement

En période de montage et de démontage, la durée du stationnement des véhicules est limitée au temps nécessaire au chargement, déchargement et manutention des matériels.

En période d’ouverture des expositions
Seuls les véhicules des exposants identifiés ou les véhicules autorisés par la SEPEL-EUREXPO ont le droit de stationner dans la zone « Exposants ». Le stationnement n’est autorisé qu’au droit des emplacements marqués au sol. Tous les autres véhicules doivent stationner sur des parkings dédiés (Poids-lourds ou Prestataires). Les véhicules ne respectant pas cette règle pourront être, à la diligence de la SEPEL-EUREXPO, enlevés et mis en fourrière.

3.2.5 Aires de stockage extérieures

Il est interdit à l’ORGANISATEUR d’affecter des surfaces au stockage de matériaux combustibles dans l’enceinte du Parc des Expositions, sans qu’un plan de protection contre l’incendie ait été établi et intégré dans le dossier de sécurité de la manifestation.

3.3 OCCUPATION DES HALLS

3.3.1 Aménagements intérieurs

3.3.1.1 Aménagements autorisés

Les configurations types ont reçu l’avis favorable de la Commission Départementale de Sécurité. Ce sont des configurations maximales en terme d’accueil de spectateurs.

L’ORGANISATEUR devra se conformer à ces configurations validées ou à des modèles de capacité inférieure.

L’ORGANISATEUR peut faire exécuter par les entreprises de son choix tous les travaux d’aménagement relatifs à la configuration choisie, ainsi que tous les aménagements complémentaires nécessaires à la bonne réalisation de la manifestation qui ne comportent aucune intervention sur les bâtiments, équipements ou réseaux existants.

3.3.1.2 Autres travaux

Tous les autres travaux font l’objet d’un contrat particulier de sous-traitance avec la SEPEL-EUREXPO qui les réalise directement ou non. Il en est ainsi notamment pour :

(
les travaux relatifs aux appareils de chauffage et conduits de fumées,

(
toutes utilisations des murs et éléments de structures,

(
les percements de parois dans la construction fixe des halls,

(
les tranchées pour canalisations,

(
les fondations destinées à recevoir des machines, et d’une façon générale tous les travaux intéressant le sous-sol,

· et, en général, toutes installations mettant en œuvre  des matériaux et techniques autres que ceux utilisés pour l’installation courante relative à la compétition envisagée.

D’autre part, il est interdit de procéder à tous travaux touchant à la couverture des bâtiments et de circuler sur les toitures.

3.3.1.3 Aménagements de gradins

Pour chaque configuration types des gradins seront mis en place, ils devront faire l’objet d’un avis d’un organisme agréé sur le modèle de base (solidité et sécurité).

· Etre conformes à la norme NFP 90.500 et NFP 01.012.

· Etre mis en œuvre selon le Cahier des Charges du fabriquant.

· Faire l’objet d’une vérification de la bonne exécution du montage par un organisme agréé.

· Un balisage complémentaire de sécurité sera mis en place sur chaque vomitoire.

· Les dessous des gradins seront rendus inaccessibles au public, ils ne serviront pas de rangement de matériel, de dépôt, de stockage de matières dangereuses ou combustibles.

· La protection des parties hautes des gradins doit être assurée jusqu’à une hauteur de deux mètres dans les conditions suivantes :

· Par une paroi résistante aux chocs ou ne présentant pas de danger en cas de bris ou protégée.

· Par un garde-corps de deux mètres de hauteur.

BILAN DES DEGAGEMENTS :

	Configuration SALLE DE  BOXE



	HALLS  1 -2 -3 -4- 6- 7- 9 -10
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	B ( 2 )
	464
	2
	6
	2
	6

	D
	636
	3
	7
	4
	12

	E ( 2 )
	720
	3
	8
	4
	12

	
	
	
	
	
	

	Configuration SALLE DE  BOXE



	HALLS  5 - 8
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	A ( 4 )
	284
	2
	4
	2
	6

	E ( 2 )
	720
	3
	8
	4
	12

	
	
	
	
	
	

	Configuration SALLE DE  JUDO et LUTTE



	HALLS  1 -2 -3 -4- 6- 7- 9 -10
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	B ( 2 )
	464
	2
	6
	2
	6

	D
	636
	3
	7
	4
	12

	E ( 2 )
	720
	3
	8
	4
	12

	
	
	
	
	
	

	Configuration SALLE DE  JUDO et LUTTE



	HALLS  5 - 8
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	A ( 4 )
	284
	2
	4
	2
	6

	E ( 2 )
	720
	3
	8
	4
	12

	
	
	
	
	
	

	Configuration ATHETISME



	HALL  66
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	E ( 4 )
	720
	3
	8
	4
	12

	F ( 4 )
	1228
	4
	13
	5
	15

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	

	Configuration TENNIS



	HALL  66
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	B ( 8 )
	464
	2
	6
	2
	6

	E ( 2 )
	720
	3
	8
	4
	12

	
	
	
	
	
	

	Configuration SPORT MECANIQUE



	HALLS  6 - 66
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	C ( 11 )
	516
	3
	6
	3
	9

	F ( 3 )
	1228
	4
	13
	5
	15

	
	
	
	
	
	

	Configuration SPORT MECANIQUE



	HALLS  4 - 5 / 7 - 8 
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	C ( 11 )
	516
	3
	6
	3
	9

	F ( 2 )
	1228
	4
	13
	5
	15

	
	
	
	
	
	

	Configuration SPORT MECANIQUE



	HALLS  2 - 4 / 7 - 9
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	C ( 7 )
	516
	3
	6
	3
	9

	F ( 2 )
	1228
	4
	13
	5
	15

	
	
	
	
	
	

	Configuration BASKET-BALL



	HALL  66
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	E ( 4 )
	720
	3
	8
	4
	12

	F 
	1228
	4
	13
	5
	15

	
	
	
	
	
	

	Configuration BASKET-BALL



	HALL  66 
	B
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	 
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	F ( 2 )
	1228
	4
	13
	5
	15

	
	
	
	
	
	

	Configuration EQUITATION



	HALL  66 
	
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	GRADINS
	EFFECTIF
	Issues Réglementaires
	Issues Réelles

	 
	
	Sorties
	Nb U.P.
	Sorties
	Nb U.P.

	 
	1684
	5
	17
	7
	21

	 
	1636
	5
	17
	7
	21

	 
	450
	2
	6
	2
	6

	 
	448
	2
	6
	2
	6


3.3.1.4 Aménagements de parterres de sièges

Chaque rangée de chaises devra comporter 16 sièges au maximum entre deux circulations et 8 sièges entre un garde corps ou un cloisonnement et une circulation.

Les sièges situés en bordure des dégagements seront alignés le long de ces derniers ou tout du moins devront ne pas former de redents susceptibles d’accrocher les personnes qui se dirigent vers les sorties.

Les dispositions suivantes devront être respectées :

· Les sièges sont rendus solidaires par rangée, chaque rangée étant reliée de façon rigide aux rangées voisines de manières à former des blocs difficiles à renverser ou à déplacer.

· Les sièges mobiles sont interdits.

3.3.1.5. Admission des personnes à mobilité réduite
Des espaces sont réservés aux personnes à mobilité réduite. Ces espaces réservés sont repérés et situés le plus près possible des issues.

En cas de panique, l’ORGANISATEUR devra assurer leur évacuation.

Dimension requise pour un emplacement adapté :

1,30 m x 0,80 m.
3.3.1.6 Aménagements spécifiques

· Signalétique : 

Une signalétique particulière sera mise en place indiquant notamment : le prix des places en fonction de leur situation, les conditions d’accès aux gradins et parterres de sièges, aux espaces réservés aux officiels et service de presse écrite et parlé.

· Vestiaires, locaux reservés aux forces de l’ordre, service d’incendie et de secours, SAMU, service médical :

Utilisation en priorité :

Des locaux fixes du Parc des Expositions (utilisation et modalités de fonctionnement décrits dans le document intitulé EUREXPO-MODE D’EMPLOI).

Dans le cas contraire :

Constructions de locaux temporaires : les matériaux employés seront obligatoirement de catégorie M3 pour les parois verticales et de catégorie M1 pour les parties horizontales.

Quand la distance maximale à parcourir pour rejoindre une issue est de plus de 50 m, en compensation les espaces non occupés par les gradins et installations sportives seront maintenus libres de tout stand ou mobilier quelconque, afin de faciliter l’évacuation du public.

· Billetterie :

Un plan faisant apparaître les emplacements possibles est joint en annexe.

Ces billetteries seront construites en matériaux de catégorie M3 pour les parois verticales et de catégorie M1 pour les parties horizontales.

Dans le cas d’une configuration ou la distance maximale à parcourir par le public est supérieure à 50 ml, les billetteries seront construites dans un hall adjacent.

RAPPEL : L’ORGANISATEUR devra obligatoirement fournir des plans détaillés et côtés de ces aménagements en fonction de la manifestation.

3.3.1.7. Vélums, supports publicitaires ou autres

L’emploi de vélums ou de supports publicitaires n’est autorisé que par dérogation et sous réserve de respecter strictement les conditions ci-après :

· Les matériaux doivent être de catégorie M1.

· Les systèmes d’accrochage suffisamment nombreux et résistants pour empêcher une chute éventuelle pendant la présence du public.

· La mise en place de tels aménagements ne doit pas perturber le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité, en particulier :

* le nombre et la largeur des issues de secours.

* les éclairages de sécurité.

* les faisceaux de détection incendie.

3.3.1.8. Allées de Circulations

L’ORGANISATEUR doit s’assurer que les allées de circulation sont disposées dans la mesure du possible aux abords des parois et poteaux sur lesquels sont implantés les systèmes de lutte contre l’incendie.




* robinets d’incendie armés (RIA)




* bris de glace….

3.3.1.9. Sorties de Secours

L’usage des portes des halls doit être maintenu à la libre disposition du public, pendant toute la durée de sa présence dans les locaux. Les portes peuvent être fermées non verrouillées et dans ce cas elles doivent pouvoir être ouvertes à la première nécessité, ce qui interdit formellement l’usage de chaînes ou de cadenas. Sinon le dispositif retenu doit être sécable. 

Il est de la responsabilité de l’ORGANISATEUR de veiller à la stricte application de cette prescription. A cet effet, des consignes fixant la mission des personnels des sociétés de gardiennage doivent leur être dispensées notamment en ce qui concerne la conduite à tenir en cas de déclenchement du message d’évacuation du hall.

L’emploi d’enseignes en lettres blanches sur fond vert est interdit, ces couleurs étant exclusivement réservées à l’indication des « Sorties ».

3.3.1.10. Charges au sol

Dans les halls, la charge au sol est limitée à 1,5 Tonne par m² sur l’ensemble des sols.

L’ORGANISATEUR a l’obligation de veiller à ce que les charges au sol soient convenablement réparties et notamment au droit des caniveaux techniques et tabourets équipant les halls. Il imposera aux installateurs et exposants l’interposition de plaques de répartition s’il juge qu’elles sont nécessaires.

3.3.1.11. Accrochages en charpente

La mise en place d’élingues se fait selon les conditions du « mode opératoire » agréé par un Bureau de Contrôle.

La SEPEL devra être informée de toute demande d’accrochage en charpente. 

Tout élingage doit, obligatoirement, être réalisé par la SEPEL ou un prestataire qu’elle aura agréé.

De plus, l’ORGANISATEUR devra demander à un organisme ou une personne agréée, de contrôler la conformité des accrochages de matériel réalisés par les exposants sur les élingues décrites ci-dessus.

3.3.2 Installations techniques temporaires

3.3.2.1 Installations électriques

Les installations électriques d’amenée de puissances sont réalisées en exclusivité par la SEPEL ou une société qu’elle aura agréée.

SEPEL-EUREXPO s’assurera qu’une même canalisation ne puisse alimenter plusieurs tableaux, ou coffrets de livraison, qu’à concurrence d’une puissance totale de 36 kVa. Les stands nécessitant une puissance plus importante doivent être alimentés individuellement. La mise en place des branchements électriques, jusqu’au coffret d’alimentation par SEPEL-EUREXPO, se fait selon les conditions du « mode opératoire » agréé par un Bureau de Contrôle.

La SEPEL-EUREXPO doit pouvoir vérifier à tout moment les coffrets de branchements et armoires électriques. Ceux-ci doivent être inaccessibles au public, mais accessibles au personnel technique de contrôle et de surveillance.

Au-delà du coffret de branchement ou de l’armoire électrique, les installations particulières sont effectuées sous la seule responsabilité de l’ORGANISATEUR et/ou de l’Exposant par l’entreprise de son choix.

3.3.2.2 Aménagements de restaurants provisoires dans les halls

L’ORGANISATEUR doit s’assurer que l’aménagement de restaurants ou bars provisoires dans un hall d’exposition répond aux dispositions de l’arrêté du 21 juin 1982.

Les appareils de cuisson utilisés dans les halls doivent avoir une puissance nominale totale inférieure à 20 kW.

En dérogation aux dispositions des articles GZ 7 et GZ 8, sont autorisés dans les locaux accessibles au public, les récipients contenant  13 kilogrammes de gaz liquéfié au plus.

Les bouteilles sans détendeur, non utilisées à des fins démonstratives, sont interdites.

Les bouteilles en service doivent toujours être placées hors d’atteinte du public et être protégées contre les chocs.

Elles doivent être :

· Soit séparées les unes des autres par un écran rigide et incombustible, et implantées à raison d’une bouteille pour 10 mètres carrés au moins, et avec un maximum de six par stand.

· Soit éloignées les unes des autres de 5 mètres au moins et avec un maximum de six par stand.

Aucune bouteille vide ou pleine, non raccordée ne doit être stockée à l’intérieur de l’établissement.

Lorsque les appareils sont mobiles, des tuyaux souples ou flexibles peuvent être tolérés sous réserve du respect des dispositions de l’article GZ 18.

L’éclairage normal des restaurants et bars provisoires peut être celui du hall. Dans le cas contraire, les appareils assurant l’éclairage des restaurants et bars doivent rester en fonctionnement. L’éclairage d’ambiance peut être assuré par celui du hall. Selon l’aménagement, un éclairage d’ambiance et de balisage pourra être exigé.

Les aménagements sont soumis à l’avis de la Commission Départementale de Sécurité. Ils devront être entièrement terminés pour le passage de celle-ci.

3.3.2.3. Installations de cuisson

L’ORGANISATEUR s’assurera que les cuisines provisoires aménagées dans les halls d’exposition sont installées selon les dispositions réglementaires suivantes :

(
Le chapitre VI de l’arrêté du 25 juin 1980, articles GZ : pour les installations au gaz.

(
Le chapitre VII du même arrêté, articles EL : pour les installations électriques.

(
Le Règlement Sanitaire Départemental, notamment en ce qui  concerne l’obligation d’évacuer, vers l’extérieur, les buées et vapeurs grasses par un dispositif d’extraction mécanique.

Dans le cadre de l’application des prescriptions du Règlement Sanitaire Départemental, la SEPEL-EUREXPO, attire tout particulièrement l’attention de l’ORGANISATEUR sur les points suivants :

· Toutes les buées et fumées des cuisines doivent être reprises par une hotte enveloppante grâce à un ventilateur suffisamment puissant, puis filtrées et désodorisées par trois filtres successifs :

1. le premier à tissu métallique,

2. le second à média ou électrostatique finisseur,

3. le troisième à charbon actif désodorisant.

· La section des filtres sera environ 0,5m² par m² de cuisson. Le débit d’évacuation sera environ 400m3/h par m² de cuisson. La hotte sera fermée sur 3 côtés avec une retombée de 0,80m au-dessus du plan de cuisson.

· Les eaux chargées de graisses devront être déversées dans des séparateurs à graisses avant d’être évacuées dans le réseau d’eaux usées.

3.4 MOYENS DE SECOURS

3.4.1 Extincteurs

La SEPEL assure la mise en place des extincteurs portatifs à eau de 6 litres minimum, prévus à l’article X 24 de l’arrêté du 4 juin 1982, et/ou d’extincteurs appropriés aux risques particuliers. Ces extincteurs sont à installer, sur la base d’un appareil par 200m², dans les dégagements, près des sorties. 

3.4.2
Composition du Service de Sécurité mis en place par l’ORGANISATEUR

L’ORGANISATEUR a obligation de faire assurer la surveillance des halls qu’il occupe, par des Agents Techniques de Sécurité (ATS). Ces Agents de Sécurité Incendie ont accès aux RIA, extincteurs, moyens d’alerte.

L’ORGANISATEUR doit s’assurer que les Agents Techniques de Sécurité possèdent la qualification professionnelle délivrée dans les conditions de l’arrêté du 18 mai 1998 (justificatifs exigés par la Commission de Sécurité).

Pendant l’ouverture au public, l’équipe de sécurité se compose comme suit :

3.4.2.1 Service de sécurité et de secours

La tenue d’une manifestation sportive à EUREXPO nécessite, pendant l’ouverture au public, de la part de l’ORGANISATEUR de mettre en place les dispositifs suivant : 

	EFFECTIF


	SERVICE DE SECURITE SECOURS

	Jusqu’à 1 500 personnes
	1 Infirmière + 1 Chef de manif. + 1 chef de poste + 1 ATS

	De 1 500 à 3 920 personnes
	1 infirmière + 1 Chef de manif. + 1 chef de poste + 2 ATS

	De 3 920 à 5 120 personnes
	1 Infirmière + 1 chef de manif. + 2 chefs de poste + 3 ATS

	De 5 120 à 7 912 personnes
	1 Infirmière + 1 chef de manif. + 2 chefs de poste + 4 ATS


Pendant la période de montage le service de sécurité sera composé d’un Chef de Poste et d’un Agent Technique de Sécurité.


3.4.2.2 Service de sécurité extérieur aux bâtiments

Ce service est constitué d’agents de surveillance intervenant en périphérie des halls. Ils assurent la libre circulation, en particulier pour permettre l’intervention éventuelle des services de secours ou des Sapeurs Pompiers du Grand Lyon.


3.4.2.3 Moyens complémentaires

Des moyens complémentaires peuvent être mis en place à la demande de la Commission Départementale de Sécurité.

3.4.3 Permanence technique électrique

Pendant la période de mise sous tension, l’ORGANISATEUR a obligation de faire assurer la surveillance des installations électriques par des personnels qualifiés et connaissant les installations.

Pendant la période d’ouverture au public, le nombre de ces personnes est de 1 par tranche de 6.000 m². La mise à disposition de ces agents est assurée par la SEPEL-EUREXPO.

3.4.4 Nettoyage

Tous les lieux et locaux devront être maintenus en parfait état de propreté. L’ORGANISATEUR a l’obligation de faire effectuer un nettoyage quotidien des bâtiments et des accès extérieurs, notamment de la voie périphérique aux halls. Il fera procéder à l’évacuation des déchets hors d’EUREXPO.

Fait à Chassieu, le 9 mars 2007
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